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Gouvernement du Québec

Décret 1304-2020, 2 décembre 2020
ConCernant l’approbation d’un accord de partena-
riat en matière d’hébergement dans la communauté de 
personnes contrevenantes en vue de leur réinsertion 
sociale pour la période du 1er novembre 2020 au 31 mars 
2021 entre le gouvernement du Québec et Kapatakan 
Gilles Jourdain

attendu que, en vertu de l’article 110 de la Loi sur 
le système correctionnel du Québec (chapitre S-40.1), la 
ministre de la Sécurité publique peut reconnaître comme 
partenaire des Services correctionnels un organisme com-
munautaire qui satisfait aux critères qui y sont prévus;

attendu que, en vertu de l’article 112 de cette loi, 
un organisme communautaire est reconnu par la ministre 
comme partenaire des Services correctionnels au moyen 
d’un accord de partenariat;

attendu que l’article 113 de cette loi précise les élé-
ments que doit notamment prévoir l’accord de partenariat;

attendu que, en vertu de l’article 28 de cette loi, 
les intervenants des organismes communautaires parte-
naires des Services correctionnels participent au suivi 
des personnes dans la communauté dans la mesure et aux 
conditions prévues par la ministre;

attendu que Kapatakan Gilles Jourdain est une per-
sonne morale sans but lucratif constituée en vertu de la 
Partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38);

attendu que Kapatakan Gilles Jourdain et le gou-
vernement du Québec ont conclu, le 19 septembre 2013, 
l’Accord de partenariat en matière d’hébergement dans 
la communauté de personnes contrevenantes en vue de 
leur réinsertion sociale pour la période du 1er septembre 
2013 au 31 mars 2017, lequel a été approuvé par le décret 
numéro 888-2013 du 29 août 2013;

attendu que Kapatakan Gilles Jourdain et le gou-
vernement du Québec ont conclu, le 29 mars 2017, un 
avenant à cet accord, lequel a été approuvé par le décret  
numéro 1087-2016 du 14 décembre 2016;

attendu que, conformément au dernier alinéa de 
l’article 113 de la Loi sur le système correctionnel du 
Québec (chapitre S-40.1), cet accord de partenariat a été 
renouvelé pour la même durée, portant ainsi son échéance 
au 31 octobre 2020;

attendu que le gouvernement du Québec et 
Kapatakan Gilles Jourdain conviennent de conclure 
un nouvel accord de partenariat pour la période du  
1er novembre 2020 au 31 mars 2021, renouvelable pour la 
même durée, afin d’offrir des activités liées à l’héberge-
ment dans la communauté de personnes contrevenantes 
et des services visant à soutenir leur réinsertion sociale;

attendu que cet accord constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit, 
pour être valide, être approuvée par le gouvernement et être 
signée par le ministre responsable des Affaires autochtones;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique et du ministre 
responsable des Affaires autochtones :

que soit approuvé l’accord de partenariat en matière 
d’hébergement dans la communauté de personnes contre-
venantes en vue de leur réinsertion sociale pour la période 
du 1er novembre 2020 au 31 mars 2021 entre le gouver-
nement du Québec et Kapatakan Gilles Jourdain, lequel 
sera substantiellement conforme au texte du projet d’accord 
de partenariat joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73711

Gouvernement du Québec

Décret 1305-2020, 2 décembre 2020
ConCernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
de parties de la route 101 situées sur le territoire de la 
municipalité du canton de Nédélec

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;
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